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Amendement au projet de loi sur les contributions directes (LCdir) 14.029

Article premier La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée comme suit:
 
Art. 111, al. 4 
4L'impôt est calculé au taux de 2,5‰ de l'estimation cadastrale des immeubles de placement.

 
Art. 112, al. 4 
4L'impôt est calculé au taux de 2,5‰ de l'estimation cadastrale des immeubles ou parts d'immeubles.



Auteur ou premier signataire Autres signataires (suite)

Autres signataires (nom, prénom)

Champs encadrés en rouge = champs à remplir obligatoirement ENVOYER


